
QUESTIONS
DE 

DROIT... 



La faute de
gestion 

QUID ?



La faute de gestion
engage

la responsabilité
civile et/ou pénale

du dirigeant
de droit ou de fait.



Elle constitue
un risque majeur

pour tous les
dirigeants 

(financier, patrimonial,
social et même familial)



Il s’agit d’un acte
ou d’une omission,
d’une imprudence,
d’une négligence,
d’une violation de

la loi ou des statuts,
qualifiable d’erreur
dans la direction de

l’entreprise



Elle est appréciée
in concreto

par les juges :
chaque cas

est particulier



COMMENT ÉVITER
DE COMMETTRE
UNE FAUTE DE

GESTION ?



En adoptant un
comportement
« raisonnable »

sachant que dans
la grande majorité

des dossiers,
les dirigeants jugés
fautifs ne savaient

pas qu’ils l’étaient…



EXEMPLES DE
CE QU’IL FAUT

FAIRE 



Conserver des
traces écrites
et numériques
des décisions

prises pour
pouvoir justifier

une décision
critiquée.



Respecter 
les dispositions

légales
et statutaires.



Mettre en place
des procédures

de pilotage
et de contrôle.



Ne pas oublier
les délégations

de pouvoirs.



Avoir une
rémunération
proportionnée
aux résultats

de l’entreprise.



Être
actif et vigilant
dans sa gestion.



Mettre en place
un code de

bonne conduite ou
une charte éthique.



S’ENTOURER
D’EXCELLENTS

PROFESSIONNELS
DU CHIFFRE

ET DU DROIT !



Avocats et bien PLUS 

Conseil et contentieux
Droit des Affaires 


